
La solution  

rassurante pour  

les indépendants Vous exercez une profession libérale indépendante qui 
implique des risques bien particuliers à l’égard de tiers? 
Afin que vous n’ayez pas à vous soucier de votre  
pérennité en cas de réclamations en dommages-intérêts, 
nous couvrons vos risques, ceux de vos partenaires 
et de votre personnel de manière importante grâce à 
l’assurance responsabilité civile professionnelle.

À qui profite Zurich Business Consultant?

•	 Avocats

•	 Médiateurs

•	 Notaires

•	 Agents fiduciaires, agents fiduciaires immobiliers

•	 Gérants d’immeubles

•	 Conseillers d’entreprise

•	 Intermédiaires d’assurance

•	 Distributeurs de parts de fonds de placement autorisées par la FINMA

•	 Fiduciaires de maître d’ouvrage  

Prestations assurées

Sont assurés les dommages économiques, corporels et matériels.

L’assurance responsabilité civile professionnelle vous indemnise lorsque vous êtes 

appelé à répondre d’un dommage à la suite de violations du devoir de diligence 

qui pourraient résulter de votre activité commerciale et professionnelle. Nous vous 

couvrons également contre les prétentions injustifiées à votre encontre. 

Assurances de base importantes

Couverture contre les prétentions résultant de la responsabilité civile légale de 

dommages économiques purs qui pourraient être dus:

•	 au non-respect des délais;

•	 à des erreurs dans la gestion des processus;

•	 à des analyses et à des prestations de conseil insuffisantes;

•	 à de mauvais conseils fiscaux;

•	 à des erreurs non détectées dans la comptabilité;

•	 à des erreurs lors des créations de sociétés;

•	 à une surveillance et à un contrôle de l’exécution insuffisants.

Plusieurs prétentions en rapport avec votre activité peuvent être formulées à votre 

encontre. Avec l’assurance «Zurich Business Consultant», vous disposez d’un outil 

adapté pour vous défendre contre ce type de prétentions.

Zurich Business Consultant

Prestations assurées
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Couverture contre les prétentions résultant de la responsabilité civile légale pour 

des lésions corporelles et des dégâts matériels qui pourraient être dus:

•	 à l’existence et à l’entretien de locaux / d’installations servant à l’exploitation;

•	 aux processus d’exploitation et aux prestations de travail;

•	 à la participation à des expositions, à des formations et à des foires;

•	 au déroulement de manifestations liées à l’entreprise.

•	 à des dommages lors de déplacements professionnels.

Couvertures complémentaires

Pour que vos besoins individuels puissent être satisfaits de manière à protéger 

votre patrimoine, nous vous proposons des couvertures complémentaires à choisir 

librement. Nous mettons à votre disposition des couvertures pour les champs 

d’activité suivants:

•	 Conseil fiscal

•	 Activités de révision

•	 Activités de liquidation

•	 Mandats de membre de conseil d’administration  

Vous avez la possibilité de choisir plusieurs autres modules de couverture, comme 

la protection juridique en cas de procédure pénale par exemple, en complément de 

votre assurance de base.  

Gestion professionnelle des sinistres 

•	 Soutien compétent et non bureaucratique au moment où vous en avez besoin  

•	 Des collaborateurs et des interlocuteurs qualifiés sont en tout temps à votre 

écoute

•	 Accès à un réseau de spécialistes (avocats, réviseurs, conseillers fiscaux, conseil-

lers financiers, spécialistes du domaine technique) dans toute la Suisse. 
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Vos avantages en un coup d’œil

•	 Assurances de base complètes 

•	 Autres couvertures complémentaires pour 

assurer vos besoins individuels

•	 Assurance de prévoyance / prolongation  

de la couverture

•	 Possibilité de choisir une participation aux 

excédents ou un rabais en cas de suppression 

de la participation aux excédents

•	 Couverture mondiale 

Zurich Compagnie d’Assurances SA 
Thurgauerstrasse 80, 8050 Zurich 
Téléphone 0800 80 80 80, www.zurich.ch

Si les informations contenues dans cette fiche d’information divergent  
des conditions d’assurance applicables, ce sont ces dernières qui font foi.

Nous nous ferons un plaisir 

de vous conseiller personnellement. 

Adressez-vous à l’agence Zurich 

la plus proche, appelez-nous 

gratuitement au 0800 80 80 80 

ou prenez directement contact 

avec votre courtier/broker. 

www.zurich.ch


